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CARSO - CAE

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

Accréditation

1-6593 

PORTEE

disponible sur

www.cofrac.fr

CARSO-CAE TOULOUSE

18 rue Théron de Montaugé

31200 TOULOUSE

VEOLIA EAU CGE REGION SUD

M. Yves JAEGER

765 rue Henri Becquerel

CS 29045

34967 Montpellier Cedex Cedex 2

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 2 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

Dans le cas ou le laboratoire n'a pas réalisé l 'étape de prélèvement, les résultats s'appliquent uniquement à l'échantillon tel 

qu'il a été reçu.

Les résultats et les conclusions éventuelles s’appliquent à l’échantillon tel qu’il a été reçu .

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sous couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le 

symbole #.

Identification dossier : 

Identification échantillon :  CAT2410-4855-1

CAT24-20772

Nature: Eau de distribution

Ecole primaire robinet extérieur courOrigine :

Point Client : ST CHRISTOL

Dept et commune : 34  ST CHRISTOL

Prélèvement : Prélevé le 17/10/2024 à 16h00     Réception au laboratoire le 18/10/2024 à 07h48

Prélevé et mesuré sur le terrain par le client 

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure sont 

consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement compte de 

l'incertitude associée au résultat.

Les incertitudes de mesures ne tiennent pas compte de l’incertitude liée à l’échantillonnage.

Toutes les informations relatives aux conditions de prélèvement ont été transmise par le client.

Le laboratoire n'est pas responsable de la validité des informations transmises par le client.

Date de début d'analyse le 18/10/2024 à 08h23

Paramètres analytiques NormesUnités Méthodes

C
O

F
R

A
C

Résultats Références de 

qualité

Limites de 

qualité

LQ

Mesures à réception

°C 6.3Température à réception 

Analyses microbiologiques

UFC/ml 

#
Incorporation_B3 9Microorganismes 

revivifiables à 36°C 

1NF EN ISO 6222

UFC/ml 

#
Incorporation_B3 10Microorganismes 

revivifiables à 22°C 

1NF EN ISO 6222

UFC/100 ml 

#
Filtration_B3 < 1Bactéries coliformes 

0
1NF EN ISO 9308-1 sept 

2000

UFC/100 ml 

#
Filtration_B3 < 1Escherichia coli 01NF EN ISO 9308-1 sept 

2000

UFC/100 ml 

#
Filtration_B3 < 1Entérocoques intestinaux 

01NF EN ISO 7899-2

.../...
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Paramètres analytiques NormesUnités MéthodesRésultats Références de 

qualité

Limites de 

qualité

LQ

UFC/100 ml 

#
Filtration_B3 < 1Anaérobies 

sulfito-réducteurs 

(spores) 

0
1NF EN 26461-2

Analyses physicochimiques

Métaux

µg/l Fe ICP/MS après acidification et 

décantation

N.M.Fer total (*) 

200
1NF EN ISO 17294-1 et 

NF EN ISO 17294-2

µg/l Mn ICP/MS après acidification et 

décantation

N.M.Manganèse total (*) 

50
0.5NF EN ISO 17294-1 et 

NF EN ISO 17294-2

Les paramètres réalisés au laboratoire CARSO-LSEHL de Vénissieux (accréditation 1-1531 portée disponible sur www.cofrac.fr) 

sont identifiés par (*)

Paramètres rendus Non Mesuré pour absence de flaconnage dédié.

Eau conforme aux limites et références de qualité fixées par le Code de la Santé Publique, articles R 1321-1 à 1321-5, arrêté du 30 

décembre 2022 pour les paramètres analysés.

Limites de Qualité : Les limites de qualités sont soit des limites de qualité réglementaires , soit des limites de qualité du client.

Si certains paramètres soumis à des seuils de conformité ne sont pas couverts par l'accréditation alors la déclaration de 

conformité n'est pas couverte par l'accréditation.

(Déclaration de conformité non couverte par l'accréditation)

Chargé de validation

Damien SUTRA


